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En couverture : deux des Tétrarques de Venise, en mémoire de William Seston. 
Ils étaient sur la fusée de son épée d’académicien (dessin de Laetitia Darras, d’après la 
photographie d’une sculpture de Robert Cami pour la maison Arthus Bertrand).
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Cahiers Glotz, XXVIII, 2017, p. 213-229.

Hernán González Bordas

UN NOUVEAU REGARD SUR LE DOSSIER DES GRANDES 
INSCRIPTIONS AGRAIRES D’AFRIQUE CONTENANT 

LE SERMO PROCVRATORVM

Parmi les grandes inscriptions agraires de l’Afrique du Nord1, les cippes d’Aïn 
Jammala, Lella Drebblia et Aïn Wassel (dorénavant AJ, LD et AW) contiennent 
des dossiers de documents ayant des points communs. Le plus important d’entre 
eux, le sermo procuratorum, est présent sur les trois cippes et il n’est attesté nulle 
part ailleurs. Il s’agit d’un texte d’application de mesures visant à intensifier l’ex-
ploitation des terres et à préciser les parts à payer par les colons2. Malgré les trois 
attestations, du fait de l’état de conservation des inscriptions, on ne possédait, 
jusqu’à maintenant, qu’une version encore lacunaire du texte. 

La nouvelle édition de l’inscription de LD3, proposée par J. France et par 
l’auteur, a renouvelé notre connaissance du sermo procuratorum et de l’ensemble 
du dossier. Elle a notamment permis le déchiffrement de nombreuses séquences 
de texte sur des zones de son support qui ont beaucoup souffert de l’érosion et qui 
semblaient illisibles à l’œil nu4. Cette même édition a contribué à l’identification 
de passages inconnus du sermo procuratorum, ainsi qu’à la restitution du texte sur 
certaines parties manquantes.

La présente étude proposera les versions mises à jour des inscriptions d’AJ et 
AW, dont les restitutions ont été modifiées pour la partie concernant le sermo pro-
curatorum. Elle montrera aussi dans quelle mesure ces inscriptions contribuent à 

1. Ensemble d’inscriptions trouvées dans la vallée centrale de la Medjerda (Tunisie) portant sur 
des règlements agraires : Souk el Khmis (CIL, VIII, 10570), trouvée en 1879 ; Gasr Mezouar (CIL, 
VIII, 14428), en 1882 ; Aïn Zaga (CIL, VIII, 14451) en 1882 ; Aïn Wassel (CIL, VIII, 26416) en 
1891 ; Henchir Mettich (CIL, VIII, 25902), en 1896 ; Aïn Jammala (CIL, VIII, 25943), en 1906 ; 
Lella Drebblia (AE, 2001, 2083), en 1999.

2. Sur le sermo procuratorum et la lex Hadriana de rudibus agris et iis qui per X annos inculti 
sunt qui y est mentionnée ont travaillé : Carcopino 1906, surtout p. 417-420, puis p. 440 et suiv. 
et 1908, p. 178-185 ; Schulten 1907 ; Mispoulet 1907 ; Rostovtzeff 1910, p. 333-350 ; Saumagne 
1952, p. 99-113 ; Piganiol 1965 p. 136-138 ; Kolendo 1968 et 1991, p. 34-65 ; Flach 1978, p. 461-
477 ; Kehoe 1988, p. 55 et suiv. ; Peyras 1999 ; France 2014. Dans la plupart des cas, ces travaux ont 
accordé plus d’importance à la lex Hadriana qu’au sermo procuratorum lui-même.

3. González Bordas & France 2017.
4. La visualisation des modèles 3D des surfaces de cette inscription a contribué à ce déchiffrement.
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Hernán González Bordas214

confirmer la nouvelle lecture du sermo. Puis des estimations viseront à établir défi-
nitivement la taille originelle des supports d’AJ et d’AW, ce qui permettra de mieux 
souligner la portée de leur contenu. Il sera question ensuite des rapports entre ces 
trois inscriptions fragmentaires : quels éléments partagent-elles et en quoi se diffé-
rencient-elles ? Enfin, nous nous attarderons sur la nature du sermo procuratorum 
et sur son rapport avec la lex Hadriana.

Reprenons tout d’abord le texte de LD selon la nouvelle édition, divisé selon 
les pièces du dossier qu’il comporte5 :

Face I :

Début : Rien n’est lisible sur les quatre premières lignes. On devrait retrouver la 
titulature d’Hadrien au nominatif ou bien au génitif précédée par Pro salute.

Pièce inconnue (mention de domaines et d’individus) (l. 5-13) : [….] ++ VM∙BI 
[..] +++ […….] | […] +++++ A +++ VR +++ ṾEEP + [..] | [..] +ianum [et] Siluạ[nu]
(uacat)m  ∙  proc|[ur(atores)  A]ụ[g(usti)]  Ṇ̂(ostri)  adiutores[sq]ụẹ  [e]orum  |  [De]
iphob[us]++ O +++ eas par(te)s | [sal]ṭus Ḷammiani et Domitian[i | quae Thu]sdritano 
iunctae sunt ạ| [..]Ṇ[---]VṂ Priscuṃ +++Ỵ+Ṇ+| [---] ỌṚẸ+ṾẸ eorum ∙ H ∙ E ∙ Ọ [.]

Lettre de …dius Marinus et Doryphorus à Primigenius (l.  14-21) :  [---]dius 
Marinu[s  |  et  Doryphor]us  Priṃ[ig|e]nio  ·  suo  saluṭẹm.  [Exe|mp]lum  epistulae 
scrịp[̣ta|e n]obis · a · Tutilio Pudent[e | eg]ṛegio uiro · ut · notum hạ[b]|ẹres · et · 
i{t}<d> quod subiect(um) | [e]st celeberrimis locis (uacat) <propone>.

Face II :

Instructions pour l’affichage d’une lettre (précédées par un autre document ?) (l. 
1-10) : [---] | [---] | [---] | [---] | [---] Ṣ [..] Ḍ+ṢṢ+| [---] + ỌẠ[..] +++++ ẹpị̣ṣṭuḷaṃ| 
[---]  +++que  pṛimọ  qụoque  |  [tempo]r[e]  {RE}  cị̣ụịṭạtibus  ẹṭ  concilịạ|bulis  [XII] 
pṛịmis · prọpọ̣[ni tab|[u]lis ∙ scriptam · iubeas.

Arrêté des procurateurs (sermo procuratorum) (début) (l. 10 - 21) : [Ser]mo p|̣[r]
ocuratorum Ịmp(̣eratoris) Cạẹs(aris) Ṭraiani  | Hadriani  · Aug(usti).  · Qụiạ  [Caes]
ar  N(oster)  [pro  |  i]nfatigaḅili  cuṛa  s[ua  per]  qu|[a]ṃ  adsiduẹ  pṛ̣o  [huma]nis·u[t] 
|<ili>tatibus excubat, · omnes ·parṭ|es · agrorum · quae · tam olei[s| <aut uineis ?> 
q]ua[m fr]ụṃẹntis · aptaẹ ṣụ[nt | ex]coli · iubet. Idcirco pẹ̣ṛmiss|ụ{m} · prouiden-
tiae · eius · potestas · fị[t] | ọmnibus · etiam · eas · partes · occupạ|ṇdi · quae · in · 
centuris · elocatis

Face III 

Arrêté des procurateurs (suite) (l. 1 - 26) : [saltus Blandiani et Vden|sis et in illis 
partibus su|nt quae ex saltu Lamiano | et Domitiano iunctae Th|usdritan]o [sunt nec 
a con]|ductoribus e[x]erc[ent]ur. [Ii|sque] qui occupauerint [po]|ssi[dendi ac fru]enḍi 

5. Nous reprenons uniquement le texte pour des questions pratiques. L’édition complète, 
contenant le relevé épigraphique du monument, des commentaires historiques et linguistiques ligne 
par ligne ainsi que des restitutions alternatives, se trouve dans González Bordas & France 2017. Nous 
avons décidé de transcrire en italique seulement les développements et les corrections. Les restitu-
tions restent en romain.
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Un nouveau regard les grandes inscriptions agraires d’afrique 215

hered[i|qu]ẹ ṣụọ ṛ[elin]qụ̣ẹṇḍ[i] id iu|[s datur quod] est leg{i}<e> Hadr[i|ana co]m[p]
rẹḥẹṇsum · de ru|[dibus agris] et  iis qui per · dec|[em a]nnos continuos ·  incul|[ti 
sunt]. Nec ex · Blandiano · et | [Vden]ṣị ṣaltu · maiores · parte<s> | [fr]uctu<u>m 
exigentur · a posse|<s>soribus · quam · quartas ; ẹ[x|in]ḍẹ qụa cetera · ọṃṇịạ [per 
| i]ụṣṣạ Cạ̣ẹṣarịṣ · Ṇ̂(ostri) · ṃ[agis]| augerị quam ullo m[odo]| dimminui sinis. Si 
quị<s> [tam]|en · ea · loca · neglecta · a{b} [con]|ductoribus occupaueriṭ  | quae · 
rigari · solent · {si} terṭ[i]|as · partes fructu<u>m · dabit. D[e] his quoque · regio-
nibus (uacat) 

Face IV

Arrêté des procurateurs (suite et fin) (l. 1 - 20) : [quae ex Lamiano et Domitia|no 
saltu iunctae Tuzritano | sunt tantundem dabit]. | Ḍẹ ọḷẹịṣ qụ̣as quịṣqụ̣ẹ ịṇ | ṣcṛ̣obibus 
poṣụẹṛịṭ aụṭ ol[eas]|tris inseruẹ[ri]ṭ captoruṃ | fructu<u>m nulla · decem proxiṃ|[i]
s  ạnnis  exigetur  · ;  sed  nec  ·  de  ·  p[o]|mis  ·  septem  ·  annis  ·  proxiṃ|[i]s  ·  nec  · 
alia · poma · in diuis[i]|onem · umquam · cadent [q]|uam qu<a>e · uenibunt · a · 
posses<s>|[o]ṛibus. Quas · partes · arida[s| fructuum] qụ̣ịṣqụ̣ẹ ḍẹḅẹḅịṭ ḍ[a|re eas pr]
ọxị̣ṃọ qụ̣iṇqụ̣ẹṇ[ni|o ei dab]it in cu{l}ius condụ[cti|one] ạgrum · occu[paue|r]it. Post 
· i{t}<d> tempus [ratio]|ni · Caesaris · N̂(ostri) · IN+[….] | SIS e · lege relocaṇ[di 
dabit].

Passons maintenant à la présentation du texte d’AJ, également divisé selon les 
documents,  en  tenant  compte des  nouveautés  issues  de LD. Nous proposons une 
nouvelle mise en page, ainsi qu’une nouvelle restitution du texte pour la fin de la 
face II et pour les débuts de la face III et IV6 :

Face I7 :

Début : Rien n’est lisible sur les trois premières lignes, mais on sait qu’à la fin de 
la troisième on doit retrouver le nomen en –dius de Marinus. Ces éléments doivent 
probablement être précédés de la titulature d’Hadrien au nominatif ou bien au géni-
tif précédée par Pro salute8.

Lettre de …dius Marinus et Doryphorus à Primigenius (l. 3-8) : [---dius| M]ari-
nus et Doryphorus Priṃige[nio| s]uo salutem. Exemplum epistulae scrip|tae nobis 
a Tutilio Pudente egregio uiro | ut notum haberes et i{t}<d> quod subiectum est | 
[c]eleberrimis locis propone.

Lettre de Verridius Bassus et Ianuarius à Martialis (l. 8- ?)9 : Verridius | Bassus et 
Ianuarius Martiali suo salut[em]. | Si qui agri cessant et rudes sunt [siue sil]|uestres 
aut palustres in eo sal[tu agri | sunt u]olentes lege Manci[ana eos agros | excolere 
ne prohibeas]…

6. Pour le reste, nous suivons le texte de Kehoe (1988, p. 56-58).
7. Dans l’editio princeps établie par J. Carcopino (1906) notre face I était la IV et les trois autres 

faces étaient avancées d’une place. La numérotation que nous présentons est acceptée depuis Flach 
1978, p. 484-489, bien qu’elle ait été proposée dès l’année suivant la publication de l’editio princeps 
(Mispoulet 1907, p. 38-40). 

8. Version plus brève que dans LD.
9. Cette lettre se poursuit au-delà de la ligne 12 sans que l’on n’en connaisse la fin.
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Hernán González Bordas216

Le contenu de la deuxième moitié de la face I est inconnu.

Face II :

Réclamation des voisins du saltus Neronianus (l. 1- 15 ?10) : [---] | [---]ituant 
rogamus procurato|[res per pr]ouidentiam uestram quam | [nomine Ca]esaris 
praestatis, uelitis nobis | [et utilitat]i illius consulere, dare no{s}|b[is eos agros] qui 
sunt in paludibus et | in siluestribus instituendos oliuetis | et uineis lege Manciana, 
condicione | [s]altus Neroniani uicini nobis. Cu[m | ed]eremus hanc petitionem 
nostr[am | fu]ndum supra scriptum N[eronian|um i]ncrementum habita[torum 
---] | [---] | [---] | [---] ?

Instructions pour l’affichage d’une lettre (début) (l. 16-19) : [---] | [--- epistulam] 
| [---] [que pṛimọ qụoque tempore | ciuitatibus et conciliabulis XII] 

Face III :

Instructions pour l’affichage d’une lettre (suite et fin) (l. 1-2) : [primis proponi 
tabulis scriptam] | iubeas.

Arrêté des procurateurs (sermo procuratorum) (début) (l. 2 - 21) : Sermo procu-
rato[rum Im]|p(eratoris) (C)aes(aris) Hadriani Aug(usti). Quia Cae[sar N(oster) 
pro] | infatigabili cura sua per qu[am adsi]|due humanis utilit<at>ibus excu[bat, 
om]|nes partes agrorum quae tam oleis au[t] | uineis quam frumentis aptae sunt 
[ex]|coli iubet. I{t}<d>circo permissu{m} prou[id|en]tiae eius potestas fit omni-
bus e[tia]|m eas partes occupandi quae in c[en]t|[u]ri(i)s elocatis saltus Blandiani 
e[t V|de]nsis <et> in [illi]s partibus sunt q[uae ex | saltu Lammiano et Domitiano 
iunc|tae Thysdritano sunt nec a conduc|toribus exercentur. Iisque qui occupa|uer-
int possidendi ac fruendi hered|ique suo relinquendi id ius datur qu|od est lege 
Hadriana comprehensum | de rudibus agris et iis qui per X anno|s continuos 
inculti sunt. Nec ex Blan|diano et Vdensi saltu maiores partes]

Face IV :

Arrêté des procurateurs (suite et fin) (l. 1-23) : [fructuum  exigentur  a 
possessori|bus  quam  quartas.  Exinde  qua  ceter|a  omnia  iussa  Caesaris  Ñ(ostri) 
magis  |  augeri  q]ụạ[m  ullo  m]ọḍọ  [di]mm[inui11  sinis.  |  Si  quis  tamen  ea  lo]cạ 
neglecta a cọ[ndu|ctoribus] (uacat) occupauerit qua[e ri|gari sole]nt, tertias partes 
fructuu[m | dabit. De] eis quoq(ue) regionibus qu[a|e ex] Lamiano et Domitiano 
| [saltu] iunctae Tuzritano sunt | [tantumdem] dabit. De oleis quas quis[q(ue) | in 
scrobibu]ṣ [po]suerit aut oleas[tris | inseruerit] c[̣aptor]ụṃ fṛ̣ụcṭ̣[uum | nulla decem 
proximis annis exiget|ur, sed nec de pomis septem annis pro|ximis nec alia poma in 
diuisionem | umquam cadent quam quae uenibunt | a possessoribus. Quas partes 
aridas | fructuum quisque debebit dare | eas proximo quinquennio ei dabit | in 

10. Cette réclamation se poursuit au-delà de la ligne 12. Voir infra pour notre estimation jusqu’à 
la ligne 15.

11. Les lettres de cette ligne que J. Carcopino (1906, p. 370) avait vues coïncident avec notre 
restitution. Voir aussi notre examen autoptique sur ce point d’AJ (González Bordas & France 2017).
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Un nouveau regard les grandes inscriptions agraires d’afrique 217

cuius conductione agrum occupa|uerit. Post id tempus rationi in +[…] | […] SIS e 
lege relocandi dabit.

Enfin, pour le texte d’AW, les nouveautés concernent le début de la face III, la 
face IV et la mise en page.

Face I :

Vœux à l’empereur et à sa famille (l. 1-7) : [Pro salute et incolumitate| 
Imp(eratoris) Caes(aris) L(uci) Septimi Severi Pii | Pertinacis Aug(usti) et 
Imp(eratoris) Caes(aris)| M(arci) Aureli Antonini Aug(usti) | et L(uci) Septi]mi 
Severi ⟦Get[ae]⟧ | Caes(aris) et Iuliae D]omnae Aug(ustae) matr(is) | [castr]orum. 

Annonce de l’affichage du texte par le procurateur Patroclus (l. 7- 12) : Aram 
legis diui Ha|driani Patroclus Augg⟦g⟧(ustorum) lib(ertus)| proc(urator) instituit 
et legem infra | sc<r>iptam intulit (uacat) | exemplum legis Hadrianae | in ara 
proposita.

Arrêté des procurateurs (sermo procuratorum) (début) (l. 12 - 17)  Sermo 
proc[u]|ratorum. Qui{d}<a> Caesar n(oster) pro in|fatigabili cura{tor} <sua> 
per qu|am adsidu{i}<e> pro humanis uti|litatibus excubat, omnes par|tes agrorum 
quam tam oleis

Face II :

Arrêté des procurateurs (suite) (l. 1-20) : [aut uineis quam frumenti|s aptae sunt 
excoli  iubet.  I|dcirco permissu prouid|entiae  eius potestas fit  |  omnibus  etiam eas 
partes | occupandi] quae in centu|[riis elocat]is saltus Blandiani | ẹṭ Ṿḍẹṇ[sis et i]n 
illis partibus su[nt] | quae ex saltu Lamiano et Dom[i]|tian<o> iunctae Thysdritano 
|  sunt  nec  a  conductoribus  ex[er]|centur.  I<i>sque  qui  occupauerint  pos|sidendi 
ac  fru{i}<en>di{i} <h>eredique  s[u]|o  relinquendi  id  ius  datur  |  quod  e<s>t  lege 
Ha(dria)na  compre|hensum de  rudibus  agris  |  et  iis  qui  per X an(n)os  conti|nuos 
inculti sunt. Nec ex | Blandiano et Vdensi sal|{sal}tu maiores {d}<p>artes fruc|

Face III :

Arrêté des procurateurs (suite) (l. 1-22) : [tu]ụm exigẹ̣ṇṭụ[r a possessoribus qu|am 
quartas ex inde qua cetera omnia | per iussa Caesaris Ñ(ostri) magis augeri | quam ullo 
modo dimminui sinis. Si qu|is tamen] ẹạ ḷọcạ̣ [neglecta a conduct]|oribus occupaue[rit 
quae rigari so]|lent tertias part[es fructuum da]|bit. De his quoque re[gionibus quae]| 
ex Lamiano et Domi[tiano saltu iun]|ctae Thusdritano sun[t tantumdem da]|bit. De 
oleis  quas quisq[ue  aut  in  scro]|bibus posuerit  aut  oleastriṣ  [inse]|ruerit  captorum 
fructuum nu[lla] | decem proximis annis exigetur |, se{t}<d> nec de pomis septem 
an(n)is proximis | nec alia pom<a> in divisione<m> umquam | cadent qu<a>m quae 
uenibunt a posses|soribus. Quas partes aridas fruct[u]|um quisque debebit dare eas 
pr[o]|ximo quinquennio ei dabit in | cuius conductione agr<um> occupa|uerit. Post 
i{t}<d> tempus rationi

Él
ém

en
ts

 so
us

 d
ro

it 
d’

au
te

ur
 –

 ©
 É

di
tio

ns
 d

e B
oc

ca
rd



Hernán González Bordas218

Face IV :

Arrêté des procurateurs (suite et fin) (l. 1-2) : [Caesaris N(ostri) in […] SIS e lege 
relocandi dabit.]

Justification des mises en page et des restitutions textuelles

Jusqu’à présent, pour AJ et AW, on acceptait les dimensions des lacunes et les estima-
tions plus ou moins précises proposées par J. Carcopino12. Ce savant avait bien com-
pris que la face III d’AJ comblait la lacune de la partie supérieure de la face II d’AW 
avec un total de 115 lettres13. Il a donc disposé le texte de la lacune en quatre lignes 
et demie14 au-dessus de la face II d’AW. Il parvient à ce calcul en faisant la moyenne 
de lettres par ligne sur cette face d’AW. Pour restituer la partie supérieure de la face 
III d’AW, il a procédé de la même façon, en se servant cette fois-ci de la face IV d’AJ.

Malheureusement, la face IV d’AJ est en très mauvais état et, sur ce point, le 
texte est en bonne partie perdu, si bien que cette face ne peut pas combler toute 
la lacune de la face III d’AW. C’est pourquoi J. Carcopino a décidé de dévelop-
per une hypothèse de restitution : se servant de la lacune comblée sur la face II 
d’AW, il considère que la hauteur des faces de ce monument fait 69 cm. Selon lui, 
il n’y a donc que trois lignes manquantes au-dessus de la troisième face d’AW, qui 
contiennent un total de 83 lettres. Or, la nouvelle édition de LD a montré que 
cette dernière hypothèse de restitution – comme celle de D. Flach15 et les autres16 
– est à écarter. 

Cette lacune est en effet désormais comblée par un texte bien plus long17 : 144 
lettres disposées en cinq lignes de 28 à 29 lettres chacune, dont la dernière rejoint 
les quelques traces de la première ligne conservée de la face III d’AW (fig. 1). Toute 
référence à la lex ou aux partes Mancianas est absente de la nouvelle restitution et 
donc, du sermo procuratorum18. Le texte des deux lignes qui suivent cette lacune a 
également été revu, car elles ne sont que partiellement visibles autant sur AW que 
sur AJ. La hauteur totale du champ épigraphique d’AW est donc plus élevée que 
ne l’envisageait J. Carcopino : 80 cm environ19. Pour arriver à ce calcul, une fois 
le nombre de lignes établi, on applique une règle de trois : pour la face II, si 15 
lignes sont disposées sur 56 cm, 20 lignes occuperont 74,7 cm ; pour la face III, si 
17 lignes sont disposées sur 60,5 cm, 22 lignes occuperont 78,29 cm. À cela, il faut 
ajouter les marges inférieures : 4 cm pour la face II et 2 cm pour la face III, ce qui 
donne le chiffre approximatif de 80 cm.

12. Carcopino 1906, p. 368-371, pour AJ, et p. 381-384, pour AW.
13. La restitution de ce passage est également confirmée par la face II de LD.
14. On conserve seulement la moitié de la première ligne de cette face. 
15. Flach 1978, p. 485, tout en proposant une restitution différente, s’est plié aux calculs de 

J. Carcopino : [tuum | captorum quisquam debebit dare| cond]u[ctorib]us q[ua]m M[ancianas | Sed 
qui lo]ca neglecta a conduct… 

16. Mispoulet 1892, p. 119 et 1907, p. 28 ; Schulten 1894, p. 209.
17. Voir transcriptions supra : l. 16-25 de la face III de LD (= l. 1-8 face IV d’AJ = l. 1-8 face 

III d’AW).
18. Pour plus de détails, voir González Bordas & France 2017.
19. Voir infra pour la marge supérieure dont nous n’avons pas tenu compte pour ce calcul.
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Hernán González Bordas220

Notre estimation est également confirmée grâce au caractère méticuleux de 
l’inventeur d’AW, le Dr. Carton, qui, lors l’editio princeps, avant de présenter le 
texte, signalait20 :

« J’ai trouvé, à quelques pas de l’inscription, un fragment de corniche, sur lequel on 
pouvait lire quelques lettres et qui doit provenir du même cippe. L’ayant enfoui au 
pied de celui-ci, je n’ai pu le retrouver ultérieurement et n’en possède qu’une copie très 
imparfaite. » (fig. 2)

Le dessin de la corniche réalisé par le Dr. Carton doit sans doute appartenir 
à la face III, car, bien qu’il n’ait pas su identifier les mots qui apparaissent, les dix 
lettres qu’il présente s’adaptent sans inconvénient majeur à la première ligne que 
nous avons restituée sur cette face. Bien évidemment, au lieu du O, qui n’a pas 
lieu d’être, il faut lire une autre lettre ronde, le G. Cette ligne doit désormais être 
transcrite : [tu]ụm exigẹ̣ṇṭụ[r a possessoribus qu]. Ce dessin, qui semble montrer 
aussi que la marge supérieure était plus mince que l’interligne – ce qui permet de 
garder la hauteur proposée – n’a retenu l’attention d’aucun des épigraphistes qui 
ont tenté de restituer le texte d’AW.

Que le texte manquant au-dessus de la face II d’AW soit plus court que celui 
qui manque au-dessus de sa face III s’explique par deux raisons : premièrement, la 
face II est plus étroite ; deuxièmement, la taille des lettres de la partie supérieure 
de cette face semble plus grande. Sur la première ligne conservée, par exemple, 11 
lettres occupent 60% de l’espace, tandis que pour la première ligne conservée de la 
face III, 15 lettres en occupent 50%21. Concernant la face I, en raison d’une paléo-
graphie irrégulière au point de faire penser à l’intervention de plusieurs lapicides22, 
il est très difficile de proposer un nombre de lignes sans risquer de tomber dans 
l’erreur. Tenant compte de ces précautions, nous supposons qu’elle possédait entre 
17 et 18 lignes à l’origine.

Indépendamment des erreurs du lapicide, la version du sermo procuratorum sur 
AW diffère légèrement de celles des deux autres inscriptions23. S’agissant d’une 
copie sévérienne, il manque le nom d’Hadrien tout au début24. Comme AJ et à la 
différence de LD, elle devait contenir la référence aux uineae (face III, l. 1)25 selon 

20. Carton 1892, p. 215.
21. Dans tous les cas, un simple coup d’œil suffit pour voir que la taille des lettres est très irré-

gulière dans cette inscription.
22. Observer particulièrement les 4 dernières lignes par rapport au reste.
23. Sur la correction id ius datur quod e<s>t lege Hadriana comprehensum et le débat ouvert par 

les détracteurs de cette correction (Saumagne 1952, p. 105 et Peyras 1999, p. 142), voir le commen-
taire à LD dans González Bordas & France 2017.

24. Ceci a été souligné dès la publication d’AJ (Carcopino 1906, p. 391).
25. À notre avis, M. De Vos (2013, p. 172) sur-interprète l’absence – qui semble plutôt une 

omission accidentelle – de la mention des uineae sur la version du sermo de LD pour proposer la 

Fig. 2 : Fragment de l’inscription d’Aïn Wassel
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nos calculs des lacunes. En ce qui concerne la fin du texte, on considérait jusqu’à 
maintenant que la dernière ligne de la face III d’AW, contenant la séquence post id 
tempus rationi, constituait la fin du sermo. Cette séquence était interprétée comme 
un élément de la phrase précédente26. Or, nous savons désormais, grâce à la face IV 
de LD, que cette séquence est suivie encore pendant deux lignes. Post id tempus 
rationi constitue ainsi le début d’une phrase qui s’achève par e lege relocandi dabit. 
Sur AW, ces deux lignes étaient disposées sur la partie supérieure manquante de 
la face IV qui, dorénavant, ne doit plus être considérée comme anépigraphe. On 
doit donc comprendre la fin du sermo ainsi : « une fois que le colon a occupé un 
champ, il doit donner les parties accordées de la récolte pendant cinq ans à celui 
sous la conductio duquel ce champ a été occupé. Cette période terminée, il donnera 
ces parties à la ratio du César, selon la loi de relocation ».

Pour AJ, J. Carcopino considérait qu’entre la ligne 11 de la face III et la pre-
mière ligne conservée de la face IV27, il y avait 10 lignes, d’une moyenne de 29 à 30 
lettres chacune. Néanmoins, le texte relevé à LD oblige à compter, entre les deux 
faces conservées, deux lignes de plus, possédant une trentaine de lettres chacune, 
car la lacune totale entre ces deux faces est passée des 428 lettres de l’évaluation de 
J. Carcopino28 aux 489 présentes dans le texte de LD (fig. 3).

Étant donné que la première ligne conservée de la face IV est à la même hauteur 
que la ligne 4 de la face III, il faut supposer trois lignes au-dessus de cette première 
ligne conservée pour la face IV, qui sont complétées par le texte récemment lu sur 
LD29. Le gros des lacunes de cette inscription se trouve en-dessous du fragment 
conservé, parce qu’après la partie conservée de la face IV, il manque un long seg-
ment du sermo procuratorum qui ne peut trouver sa place ailleurs, cette face étant 
la dernière. C’est ainsi qu’en-dessous de la face III, le texte doit se prolonger sur 
neuf lignes au total. En outre, comme on l’annonçait, en-dessous de la treizième 
et dernière ligne conservée de la face IV, le texte doit compter encore dix lignes.

Ce calcul, qui oblige à ajouter dix lignes après la dernière conservée, est un 
deuxième arguement pour affirmer que cette face IV doit commencer par la ligne 
[fructuum exigentur a possessori] : c’est-à-dire que la face IV ne comptait plus que 
trois lignes au-dessous de celle qui est conservée, car la différence du nombre de 
lignes, par rapport à la face III, serait trop importante. On peut même déduire, à 
partir de cette mise en page, une mauvaise planification de la part du lapicide, qui 

possibilité que dans la région de trouvaille de cette inscription la vigne n’était pas cultivée. Elle utilise 
le même argument pour AW, alors que, dans ce cas, la mention de la vigne ne peut pas être lue, parce 
qu’elle se trouve en pleine lacune. Selon son hypothèse, la version du sermo d’AJ montrerait que la 
vigne était cultivée dans la région d’où provient cette inscription, parce que elle est plus humide que 
celles des deux autres.

26. Kehoe 1988, p. 58-59 ; Flach 1978, p. 488-489 ajoute simplement <fisci> ; en revanche, 
l’inventeur d’AW, L. Carton (1892, p. 215), pensant que le texte ne pouvait pas s’achever par cette 
séquence, jugeait qu’il devait se suivre sur un autre autel.

27. Carcopino 1906, p. 386-387.
28. Les restitutions de J.-B. Mispoulet (1907, p. 28), qui considérait que le sermo procuratorum 

d’AJ ne portait pas le même texte que celui d’AW, et de A. Schulten (1907, p. 190) étaient encore 
plus courtes.

29. Dans González Bordas & France 2017, p. 421, il est montré en détail comment la fin de 
cette séquence s’articule avec la l. 4 de la face IV d’AJ.
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semble avoir laissé une marge inférieure assez grande pour la face III, mais qui s’est 
confronté à un manque d’espace pour la face IV.

Cette mise en page a été établie en considérant les lettres manquantes du sermo 
procuratorum dans AJ et la moyenne de lettres par ligne que l’on peut observer sur 
les faces III et IV de cette inscription. Comme AW, AJ est une inscription plus 
longue que ne le pensait J. Carcopino : la face III compte 21 lignes et la face IV, 
23. En appliquant la même règle que pour AW, on peut donc estimer que le champ 
épigraphique d’AJ était d’une hauteur totale comprise entre 85 et 90 cm, variation 
qui s’explique parce que l’on ne connaît pas les marges supérieure et inférieure.

Que peut-on espérer retrouver en-dessous des deux premières faces ? La face II 
doit nécessairement finir par le document qui se termine par iubeas à la ligne 2 de 
la face III, que l’on connaît mieux désormais grâce à la nouvelle lecture de la face II 
de LD30. Ce document doit compter au moins 150 caractères, ce qui veut dire qu’il 
reste encore un espace équivalent entre la partie conservée de la face II (portant la 
pétition incomplète des voisins du saltus Neronianus à l’empereur) et le début du 
document (finissant par iubeas). On doit sûrement trouver dans cette lacune la fin 
de la pétition. Pour la face I, nous manquons d’éléments sur la grande lacune placée 
en-dessous du fragment conservé. La pétition des voisins pourrait commencer ici, 
mais rien ne permet de le démontrer, ni encore moins de définir à quelle hauteur 
en fixer le début. Dans la lacune supérieure, qui doit contenir environ 90 caractères 
avant le début de la lettre de …dius Marinus et Doryphorus, on peut supposer la 
présence d’une dédicace à Hadrien.

Sur AJ, on ne trouve donc pas la première pièce du dossier qui apparaît au 
début de la face I de LD. À moins que, en raison d’un désordre lors des processus 
de copie et de gravure31, le lapicide ait copié cette pièce après les lettres de …dius 
Marinus et Doryphorus et de Verridius Bassus, mais cette hypothèse ne peut être 
corroborée par aucun élément à ce stade de la recherche.

Même sermo, différentes inscriptions

Les trois inscriptions se ressemblent pour une grande partie du texte qu’elles 
conservent (fig. 4). Le sermo procuratorum est le document principal et le dernier 
à être affiché dans les trois. Pour AW, il monopolise presque la totalité de l’ins-

30. La communication intitulée « Les conciliabula dans le règlement agraire de Lella Drebblia 
(Afrique proconsulaire) » en collaboration avec J. France, qui porte sur cette pièce du dossier, a été 
présenté au XVe Congrès International d’Épigraphie Grecque et Latine de Vienne, d’août 2017. Une 
version abrégée de celle-ci est consultable on-line dans les actes de ce colloque.

31. Les documents étaient copiés à Carthage et envoyés à l’endroit en question (LD, AJ, AW…) 
où ils devaient être transcrits sur la pierre. D’ailleurs, les erreurs de langue dans ces inscriptions ne 
s’expliquent pas seulement par des négligences ou par une mauvaise compréhension de la minute 
de la part du lapicide, mais aussi par des fautes lors de la copie sur le support périssable qui était 
ensuite envoyé aux destinataires (dimminui, permissum ou post it tempus au lieu de deminui, permissu 
et post id tempus). Est-il malgré tout légitime de penser que ces opérations de copie peuvent avoir 
généré des désordres dans le dossier final ? Des reproductions étaient conservées dans le tabularium 
tractus Karthaginis qui est mentionné dans l’inscription de Souk el Khmis. Voir Cl. Moatti (1993, 
p. 75-76) pour les tabularia de provinces et R. Haensch (2006, p. 164-165), bien que cet auteur 
parle de provinces impériales, pour le volume de documentation administrative dans les maisons des 
procurateurs et dans les tabularia.
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cription : cinq sixièmes du monument. Il est seulement précédé par une dédicace 
à la famille des Sévères, suivie de l’annonce de l’affichage du texte. Entre LD et 
AJ les similitudes sont plus fortes, car les parties qui précèdent le sermo procura-
torum constituent un espace d’une longueur importante avec des pièces en com-
mun. Nous trouvons, sur la face I de LD, une lettre qui apparaît également sur AJ, 
celle de …dius Marinus et Doryphorus à Primigenius. De même, la séquence qui 
précède immédiatement le sermo procuratorum sur la face III d’AJ est sans doute 
la même que nous retrouvons sur la face II de LD, précédant également le sermo. 
Trois pièces du dossier sont donc communes aux parties connues d’AJ et à LD 
et, à cette liste, il faut très probablement ajouter une dédicace à Hadrien en tant 
qu’exorde.

Ayant vu les similarités textuelles entre AJ et LD, concentrons-nous mainte-
nant sur les différences : à la fin de la partie conservée de la face I d’AJ, figure le 
début d’une lettre de Verridius Bassus et Ianuarius à Martialis. Le reste de la lettre 
n’a été conservé ni ailleurs dans AJ, ni sur LD. Si elle avait été présente dans cette 
inscription, sa place logique aurait été le début manquant de la face II. Or, cette 
pièce contient 161 caractères selon la restitution qui fait autorité actuellement32. 
Les quatre lignes manquantes sur la partie supérieure de la face II peuvent héberger 
environ 97 caractères. En effet, la moyenne des caractères par ligne sur cette face 
étant 24,3, ce nombre multiplié par 4 donne 97,333. L’inclusion de la lettre semble 

32. Restitution très brève et sans laquelle la lettre n’aurait pas de sens. Voir transcription supra. 
Pour l’apparat critique de cette lettre, voir Kehoe 1988, p. 56.

33. Sur ces détails, voir González Bordas & France 2017, p. 415-416 et 426.

Fig. 4 : Schéma des inscriptions contenant le sermo procuratorum
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donc impossible sur la partie supérieure de la face II de LD, même au moyen d’une 
écriture serrée34, d’autant plus que nous ignorons où débutent les instructions 
d’affichage qui finissent par scriptam iubeas. C’est pourquoi il faut compter la 
lettre de Verridius Bassus et Ianuarius parmi les documents présents exclusivement 
sur AJ. À ce groupe, il faut sans doute ajouter la réclamation des voisins du saltus 
Neronianus, dont on ne retrouve aucun fragment dans LD et qui constitue, de 
toute évidence35, un texte trop long pour prendre place dans une des lacunes de 
celle-ci.

Par conséquent, aucune des inscriptions agraires n’est la copie d’une des autres 
inscriptions, même en supposant qu’il pourrait y avoir un désordre – volontaire 
ou involontaire – au sein des pièces du dossier dans chaque inscription. Même si 
les inscriptions sont fragmentaires, on peut affirmer désormais que des cinq docu-
ments qui, à ce jour, composent AJ, trois se retrouvent sur LD : la lettre de …dius 
Marinus et Doryphorus à Primigenius, les ordres d’affichage et le sermo procurato-
rum36. Les deux autres (la réclamation des voisins du saltus Neronianus et la lettre 
de Verridius Bassus) n’ont pas fait partie de LD ni, bien sûr, d’AW37. Très probable-
ment, LD contient aussi des pièces du dossier que l’on ne trouve nulle part ailleurs, 
sauf si, en raison des désordres dus à des erreurs lors de la confection d’AJ, cette 
dernière inscription contient le premier document de LD38.

Sur la partie manquante de la face I d’AJ, on doit retrouver la fin de la lettre 
de Verridius Bassus et peut-être le début de la réclamation des voisins du saltus 
Neronianus. Si la première est la réponse à la deuxième, aucun autre document ne 
devrait s’interposer entre elles, mais cette prémisse n’est pas assurée et nous igno-
rons la longueur de ces deux documents. Pour ces raisons, il est préférable de rester 
prudent à propos de cette lacune.

Sermo procvratorvm et lex Hadriana

Nous disposons maintenant d’une version presque définitive du sermo procu-
ratorum, tandis que la lex Hadriana de rudibus agris et iis qui per X annos inculti 
sunt est connue seulement grâce aux mentions faites dans ce sermo et à celles de 
la pétition d’une autre inscription fragmentaire, celle de Souk el Khmis39. Il est 
utile de revenir sur l’articulation entre sermo procuratorum et la lex Hadriana40. 
L’inscription d’époque sévérienne (AW, face I, l. 7-12) annonce l’érection par 

34. De plus, la face I finit par un uacat, ce qui serait contradictoire avec un problème d’espace 
immédiatement après.

35. Voir la transcription supra et les calculs des lacunes de LD dans González Bordas & France 
2017, p. 424-426. 

36. On devrait trouver également dans les deux inscriptions une dédicace à Hadrien, si l’on 
possédait les parties supérieures de ses premières faces.

37. Ce qui est logique si, comme l’affirme France 2014, p. 91, la lettre de Verridius Bassus 
constitue la réponse à la réclamation.

38. Voir n. 31.
39. CIL, VIII, 10570, col. II, l. 4-5 et col. III, l. 25.
40. Voir Carcopino 1908, p. 178-185 ; A. Piganiol identifie le sermo procuratorum avec la lex 

Hadriana sans se poser de question (1965, p. 137). Pour J. France (2014, p. 92), le sermo procurato-
rum est un document d’application de la lex Hadriana.

Él
ém

en
ts

 so
us

 d
ro

it 
d’

au
te

ur
 –

 ©
 É

di
tio

ns
 d

e B
oc

ca
rd
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Patroclus d’un autel de la loi d’Hadrien et, après un uacat, présente deux en-têtes 
en construction asyndétique (voir fig. 1, face I) : Exemplum legis Hadrianae in ara 
proposita · Sermo procuratorum. Par la suite, le texte reprend à partir de la séquence 
Quia Caesar Noster pro infatigabili cura sua… et est identique à ceux des autres 
versions du sermo procuratorum, malgré les erreurs du lapicide. Cela entraine une 
identification explicite du sermo avec la lex Hadriana41.

Néanmoins, ce n’est pas le cas pour les deux inscriptions de l’époque d’Hadrien 
(AJ et LD) : la lex Hadriana y est seulement mentionnée à l’intérieur du sermo, 
pour indiquer qu’elle inclut le ius colendi ac fruendi heredique suo relinquendi. Pour 
cette raison, le sermo procuratorum ne peut pas se confondre purement et simple-
ment avec la lex Hadriana. De même, si le sermo était une sélection de disposi-
tions de la lex Hadriana42, on s’attendrait plutôt à un en-tête Kaput ou Kapita 
ex lege Hadriana ou à une formulation analogue qui indiquerait ce lien entre les 
deux textes43. Il est également difficile d’accepter qu’un texte appelé lex Hadriana 
se concentre sur des saltus nommés spécifiquement, d’autant que cette loi devait 
être en vigueur – les pétitionnaires semblent réclamer quelque chose qui leur est 
dû – à un endroit relativement éloigné de ces domaines, comme à Souk el Khmis 
(actuelle Bou Salem). Nous croyons, au contraire, que le sermo procuratorum est 
un texte différent de la lex Hadriana de rudibus agris et iis qui per X annos inculti 
sunt, mais qui suit ses grandes lignes. Il est une adaptation du texte de la lex, auquel 
il ajoute des précisions sur les terres de cinq domaines contigus ; ses dispositions 
concernent donc strictement ces domaines44.

À l’époque sévérienne, la première face d’AW montre que l’assimilation du 
sermo procuratorum à la lex Hadriana était sans doute entrée dans la conscience 
collective des paysans, des administrateurs et du reste des acteurs de l’exploita-
tion des terres de la région des saltus. Néanmoins, l’affichage d’AW constitue une 
incongruité de la part de l’administration impériale, puisque, comme dans les 
autres, dans cette version du sermo est indiqué (AW, face II, l. 15-17) : id ius datur | 
quod e<s>t lege Ha(dria)na compre|hensum. L’incongruité est évidente, car, dans 
ce passage, le sermo procuratorum fait référence à la lex Hadriana ce qui souligne 
qu’il ne s’agit pas du même texte.

Comme l’a déjà indiqué A.  Schulten45, les pétitionnaires de Souk el Khmis 
réclament de ne payer que les parties prévues ex lege Hadriana et ex litteris procu-
ratorum, ces litterae étant des textes analogues au sermo. La lex et les litterae consti-
tuent donc pour eux deux choses différentes. De la même façon, le sermo garde ses 
différences avec la lex Hadriana, et il a ainsi été compris par les sujets concernés, 
du moins à l’époque de cet empereur. Dans le saltus Burunitanus (Souk el Khmis), 
serait en vigueur un texte contenu dans les litterae procuratorum susdites, plutôt 

41. Voir Carcopino 1908, p. 180 et Mispoulet 1907, p. 7.
42. Idée défendue par Schulten 1907, p. 197.
43. Voir l’inscription de Souk el Khmis : CIL, VIII, 10570, col. III, l. 4-5.
44. Notre opinion se rapproche de celle de Carcopino 1908, p. 161 : « Mais le sermo n’est ni la 

lex, ni un extrait de la lex. C’est l’adaptation à un cas spécial, que la loi n’avait pas eu pour objet de 
prévoir, de cette loi même. » L’objection à cette hypothèse est qu’à ce jour on a trouvé trois témoi-
gnages de l’adaptation de la loi à des cas spéciaux, mais aucun de la loi elle-même. De notre côté, nous 
ne croyons pas que le cas de ces domaines soit spécial en soi, mais qu’il a été décidé de publier un texte 
plus simple et de préciser certains aspects. Voir aussi Kehoe 2007, p. 59.

45. Schulten 1907, p. 195.
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que celui du sermo. Soulignons que LD, AJ et AW se trouvent dans un rayon de 6 
km autour de Teboursouk, dans la regio Thuggensis46, tandis que Souk el Khmis se 
trouve à 25 km.

La lex Hadriana revêtait une portée plus générale et elle devait être applicable 
bien au-delà de la regio Thuggensis. Certaines de ses dispositions ne concerneraient 
pas directement la situation des domaines impériaux dont il est fait mention dans 
ce dossier d’inscriptions. Pour cette raison, à notre avis, le sermo procuratorum, qui 
simplifie la lex et entre dans des détails concernant ces domaines impériaux, finit 
par la remplacer dans la pratique au sein de ceux-ci. Parallèlement, dans le saltus 
Burunitanus, les litterae procuratorum de l’inscription de Souk el Khmis47 ont dû 
servir à rendre plus compréhensible la lex Hadriana.

Il est difficile de savoir si les textes émanant des procurateurs apparaissaient 
seulement dans des cas exceptionnels – c’est-à-dire, lorsque l’on voulait ajouter 
des dérogations à la lex Hadriana ou lorsque celle-ci s’avérait insuffisante48 – ou 
bien s’ils apparaissaient en général partout où s’appliquait la lex Hadriana, comme 
nous le croyons. Dans tous les cas, le sermo procuratorum serait un texte qui repren-
drait les parties de la lex intéressant les acteurs des cinq domaines mentionnés, en 
y ajoutant des dispositions spécifiques49. 

En somme, la hauteur et le nombre de lignes d’AJ et d’AW sont établis définiti-
vement, à quelques centimètres près, grâce aux restitutions qui se dégagent de LD. 
La compréhension de ces textes s’en trouve bouleversée de manière substantielle, 
par rapport à ce qui était accepté jusqu’à maintenant. Comme J. Carcopino l’avait 
bien compris, le fragment conservé d’AJ correspond plutôt à la partie supérieure 
de l’inscription50. Bien que les premières lignes manquent, la lacune est beaucoup 
plus importante en bas. Mis à part les couronnements et les parties supérieures des 
trois inscriptions – dont celle de la face III d’AW, sauvée de l’oubli grâce à un des-
sin figurant dans l’editio princeps –, un fragment important du dé d’AJ n’a toujours 
pas été découvert.

Aucune des grandes inscriptions agraires d’Afrique n’est une copie d’une 
autre inscription. Celles qui se ressemblent le plus sont LD et AJ, mais elles ne 
contiennent pas les mêmes pièces du dossier et diffèrent pour une bonne par-
tie de leur texte. Si le premier document que l’on trouve dans LD ne semble pas 
avoir été gravé sur AJ, il est certain que ni la pétition des colons voisins du saltus 
Neronianus ni la lettre de Verridius Bassus et Ianuarius à Martialis, présente dans 
AJ, ne trouvent non plus leur place dans LD.

46. Mentionnée dans CIL, VIII, 12892 et AE, 1921, 24.
47. Pour Kolendo 1991, p. 67, les litterae procuratorum serviraient à résoudre les litiges, mais pas 

nécessairement le sermo.
48. Rostovtzeff 1910, p. 331, pour qui le sermo s’inspirait de la lex et servait à régler des que-

relles, se rapproche de cette dernière possibilité : « Diese sermones, welche individuell gehalten 
waren, sich aber an das Gesetz streng anlehnten, wurden zum Statut des saltus, nach welchem nun-
mehr die Streitigkeiten zu regeln waren. »

49. Comme nous l’a signalé A. Dalla Rosa, s’il s’agissait d’une réponse à un litige, on s’atten-
drait à une sententia procuratorum plutôt qu’à un sermo. On doit se tenir à ce mot, qui possède un 
sens large et qui dépasse le domaine juridique, et que nous comprenons dans ce cas comme « arrêté ».

50. Carcopino 1906, p. 386.
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Il n’est pas question de la lex Manciana dans le sermo procuratorum : on n’exige 
pas des possessores des saltus Blandiani et Vdensis la part des fruits qu’autorise la lex 
Manciana, mais la quatrième partie tout au plus (en dehors des terres irriguées, où 
l’on exige un tiers). D’ailleurs, la lex Manciana est mentionnée dans les documents 
présents uniquement sur AJ, c’est-à-dire la pétition des colons voisins du saltus 
Neronianus et sa probable réponse, la lettre de Verridius Bassus accompagné de 
Ianuarius ; on ne la retrouve donc pas dans LD. Malgré tout, il nous semble impos-
sible de déterminer si LD est une inscription postérieure à AJ. Peut-on établir une 
chronologie relative prenant comme facteurs l’importance décroissante de la lex 
Manciana et, surtout, la simplification du dossier dans ces règlements ?51 

 Il n’est pas assuré que ces critères indiquent une évolution, car, premièrement, 
la lex Manciana réapparait par la suite dans d’autres textes et, deuxièmement, le 
dossier le plus simplifié, celui d’AW, appartient à une autre époque, marquée par 
d’autres circonstances. De plus, on ne comprend toujours pas dans quelle mesure 
LD constitue un dossier plus simplifié qu’AJ, car on ne connait pas avec précision 
la nature de tous les documents (premier texte de LD, lacune de la face I d’AJ…).

Le sermo procuratorum est un règlement indépendant de la lex Hadriana, basé 
sur celle-ci, mais d’application géographique plus restreinte, conçu comme une 
adaptation et un développement de la lex pour les cinq domaines impériaux men-
tionnés, de même que les litterae procuratorum de Souk el Khmis le sont pour le 
saltus Burunitanus. La lex Hadriana, quant à elle, aurait une portée plus large : 
elle s’appliquerait à l’échelle provinciale et servirait de cadre principal. Sur le ter-
rain, on aurait souvent fini par préférer des textes émanant des procurateurs (sermo 
et litterae), plus compréhensibles et adaptés. Quelques générations plus tard, à 
l’époque de l’inscription d’AW, sermo procuratorum et lex Hadriana étaient deve-
nus des synonymes dans la région.

Hernan González Bordas 
Centro CIL II 

Universidad de Alcalá

Note sur les illustrations

Le dessin schématique présenté à la fig. 4 montre la disposition des pièces du 
dossier dans chacune des trois inscriptions. Chaque face est placée dans l’espace 
selon la suite du texte. Par exemple, le début du sermo procuratorum est placé à la 
même hauteur pour les trois inscriptions.
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